
APPLICATION DES MESURES DE CONSERVATION AUX PÊCHERIES DE LA ZONE DE LA CONVENTION 

* Ne s'applique qu'aux pêcheries/secteurs spécifiés 

Pêcheries de la zone de la Convention 

Légine Poiss. des glaces Krill Crabe 

 Mesure de conservation  
(titre abrégé) 

48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 48.3 58.5.2 48.1–4 48.6 58.4.1 58.4.2 48.2 48.3 48.4
Mesures générales 

 RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION                                      
10-01 Marquage des navires et engins de pêche X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  
10-02 Obligations des parties contractantes  

vis-à-vis des permis et contrôles 
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

10-03 Contrôle portuaire des navires transportant de 
la légine 

X X X X X X X X X X           

10-04 Systèmes automatiques de contrôle des 
navires par satellite (VMS) 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

10-05 Système de documentation des captures  
de Dissostichus spp. 

X X X X X X X X X X           

10-06 Système visant à promouvoir le respect  
des mesures de conservation par  
les navires des Parties contractantes 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

10-07 Système visant à promouvoir le respect  
des mesures de conservation par  
les navires des Parties non contractantes 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

10-08 Système visant à promouvoir l'application des 
mesures par les ressortissants des Parties 
contractantes  

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

10-09 Système de notification des transbordements X X X X X X X X X X X X     X X X  

 QUESTIONS GÉNÉRALES  
RELATIVES À LA PÊCHE 

                    

 Notifications                     
21-01 Notification de nouvelles pêcheries                    nouvelles pêcheries 
21-02 Notification de pêcheries exploratoires   X X X X X  X X    X   X  X pêcheries exploratoires
21-03 Notification de pêcheries de krill             X  X X    pêcheries de krill* 

 Réglementation des engins                     
22-01 Réglementation sur la mesure du maillage        X   X X         
22-02 Taille du maillage        X   X X         
22-03 Maillage pour Champsocephalus gunnari           X X         
22-04 Interdiction de pêche hauturière  

au filet maillant 
                   toute pêche au filet 

maillant 
22-05 Restriction sur les chalutages de fond  

en haute mer 
                   pêche au chalut  de 

fond en haute mer* 
22-06 Pêche de fond dans la zone de la Convention   X X X X X  X X       X   haute mer* 
22-07 Activités de pêche de fond relevant de  

la mesure de conservation 22-06 
  X X X X X  X X       X   haute mer* 



Pêcheries de la zone de la Convention 

Légine Poiss. des glaces Krill Crabe 

 Mesure de conservation  
(titre abrégé) 

48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 48.3 58.5.2 48.1–4 48.6 58.4.1 58.4.2 48.2 48.3 48.4
Mesures générales 

 Réglementation des engins (suite)                     

22-08 Interdiction de pêche dans les eaux inférieures 
à 550 m de profondeur 

  X X X X X  X X          pêcheries exploratoires* 

 Déclaration des données                     
23-01 Système de déclaration de capture et d'effort 

de pêche par période de 5 jours 
X X X X X X X  X X X        X  

23-02 Système de déclaration de capture et d'effort 
de pêche par période de 10 jours  

       X    X X X  X X X   

23-03 Déclaration mensuelle de capture et d'effort 
de pêche  

            X  X X     

23-04 Données de capture et d'effort de pêche à 
échelle précise  

X X X X X X X X X X X X  X   X X X  

23-05 Données biologiques à échelle précise  X X X X X X X X X X X X  X   X X X  
23-06 Déclaration des données des pêcheries de krill             X  X X     
23-07 Déclaration journalière de capture et d'effort 

de pêche 
  X X X X X  X X       X  X pêcheries exploratoires* 

 Recherche et expérimentation                     
24-01 Application des mesures à la recherche X X X X X X X X X X X X X X X X X X X toute pêche de recherche 
24-02 Lestage des palangres pour la conservation 

des oiseaux de mer 
  X X X X X X X X        

 Réduction de la mortalité accidentelle                     
25-02 Réduction de la mortalité accidentelle  

des oiseaux de mer liée à la pêche  
à la palangre 

X X X X X X X X X X           

25-03 Réduction de la mortalité accidentelle  
des oiseaux et des mammifères marins  
liée à la pêche au chalut 

     X   X X X X X X     

 Protection de l'environnement                     
26-01 Protection générale de l'environnement  

lors d'activités de pêche  
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

 RÉGLEMENTATION DE LA PÊCHE                     

 Mesures générales                     
31-01 Réglementation de la pêche autour de la 

Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
X          X  X     X   

31-02 Mesure générale pour la fermeture d'une 
pêcherie 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  

 Saisons de pêche, zones fermées et interdiction de pêche                 
32-01 Saisons de pêche  X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  
32-02 Interdiction de pêche dirigée de poissons dans 

la sous-zone 48.1 
  sous-zone 48.1 

32-03 Interdiction de pêche dirigée de poissons dans 
la sous-zone 48.2 

  sous-zone 48.2 



Pêcheries de la zone de la Convention 

Légine Poiss. des glaces Krill Crabe 

 Mesure de conservation  
(titre abrégé) 

48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 48.3 58.5.2 48.1–4 48.6 58.4.1 58.4.2 48.2 48.3 48.4
Mesures générales 

 Saisons de pêche, zones fermées 
et interdiction de pêche (suite) 

                    

32-04 Interdiction de la pêche dirigée de  
Notothenia rossii dans la sous-zone 48.1  

    sous-zone 48.1 

32-05 Interdiction de la pêche dirigée de  
Notothenia rossii dans la sous-zone 48.2 

    sous-zone 48.2 

32-06 Interdiction de la pêche dirigée de  
Notothenia rossii dans la sous-zone 48.3 

    sous-zone 48.3 

32-07 Interdiction de la pêche dirigée de  
Gobionotothen gibberifrons, Chaenocephalus 
aceratus, Pseudochaenichthys georgianus,  
Lepidonotothen squamifrons et 
Patagonotothen guntheri  
dans la sous-zone 48.3 

                   sous-zone 48.3 

32-08 Interdiction de la pêche dirigée de  
Lepidonotothen squamifrons dans  
la division 58.4.4 

     division 58.4.4 

32-09 Interdiction de la pêche dirigée de 
Dissostichus spp. à moins que celle-ci  
ne relève de mesures de conservation 
spécifiques 

         Dissostichus spp. 

32-10 Interdiction de pêche dirigée de  
Dissostichus spp. dans la division 58.4.4  
en dehors de la ZEE  

     division 58.4.4* 

32-11 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la sous-zone 58.6  
en dehors des ZEE 

      sous-zone 58.6* 

32-12 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la sous-zone 58.7 
en dehors de la ZEE  

      sous-zone 58.7* 

32-13 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la division 58.5.1 
en dehors de la ZEE 

      division 58.5.1* 

32-14 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la division 58.5.2 
à l'est de 79°20'E et en dehors de la ZEE 

         division 58.5.2* 

32-15 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la sous-zone 88.2  
au nord de 65°S 

      sous-zone 88.2* 

32-16 Interdiction de pêche dirigée de Dissostichus 
eleginoides dans la sous-zone 88.3 

     sous-zone 88.3 

32-17 Interdiction de pêche dirigée d'Electrona 
carlsbergi dans la sous-zone 48.3 

    sous-zone 48.3 

32-18 Interdiction de pêche dirigée de requins   espèces de requins 

                       

                       



Pêcheries de la zone de la Convention 

Légine Poiss. des glaces Krill Crabe 

 Mesure de conservation  
(titre abrégé) 

48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 48.3 58.5.2 48.1–4 48.6 58.4.1 58.4.2 48.2 48.3 48.4
Mesures générales 

 Limites de capture accessoire                     
33-01 Limite de la capture accessoire de  

Gobionotothen  gibberifrons, Chaenocephalus 
aceratus, Pseudochaenichthys georgianus, 
Notothenia rossii et Lepidonotothen 
squamifrons dans la sous-zone 48.3 

X          X  X     X   

33-02 Limite de la capture accessoire dans  
la division 58.5.2  

       X    X         

33-03 Limite de la capture accessoire dans  
les pêcheries nouvelles et exploratoires 

  X X X X X  X X           

 Légines                     
41-01 Mesures générales applicables aux pêcheries 

exploratoires de Dissostichus spp. 
 X X X X X  X X          

41-02 Limitation de la pêcherie de Dissostichus 
eleginoides dans la sous-zone 48.3 

X    

41-03 Limite de capture de Dissostichus eleginoides 
et Dissostichus mawsoni  
dans la sous-zone 48.4 

 X

X

X

X

X

X

                  

41-04 Limitation de la pêcherie de Dissostichus spp. 
dans la sous-zone 48.6 

  X                 

41-05 Limitation de la pêcherie de Dissostichus spp. 
dans la division 58.4.2 

                   

41-06 Limitation de la pêcherie de Dissostichus spp. 
dans la division 58.4.3a  

                   

41-07 Limitation de la pêcherie de Dissostichus spp. 
dans la division 58.4.3b  

      X            campagne de recherche 

41-08 Limitation de la pêcherie de Dissostichus 
eleginoides dans la division 58.5.2 

       X            

41-09 Limitation de la pêcherie exploratoire de 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 

       X           

41-10 Limitation de la pêcherie exploratoire de 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.2  

                  

41-11 Limitation de la pêcherie de 
Dissostichus spp., division 58.4.1 

  X                

 Poisson des glaces                     
42-01 Limitation de la pêcherie de 

Champsocephalus gunnari  
dans la sous-zone 48.3 

                    

42-02 Limitation de la pêcherie de 
Champsocephalus gunnari  
dans la division 58.5.2 

                    

                       

                       

                       



Pêcheries de la zone de la Convention 

Légine Poiss. des glaces Krill Crabe 

 Mesure de conservation  
(titre abrégé) 

48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 48.3 58.5.2 48.1–4 48.6 58.4.1 58.4.2 48.2 48.3 48.4
Mesures générales 

 Krill                     
51-01 Limite de capture de précaution d'Euphausia 

superba dans les sous-zones 48.1, 48.2, 48.3 
et 48.4 

            X

X

X

X

X

X

X

X

       sous-zones 48.1, 48.2, 
48.3 et 48.4 

51-02 Limite de capture de précaution d'Euphausia 
superba dans la division 58.4.1 

                    

51-03 Limite de capture de précaution  
d'Euphausia superba dans la division 58.4.2 

                    

51-04 Mesure générale applicable aux pêcheries 
exploratoires d'Euphausia superba  

                    

51-05 Limitation de la pêcherie exploratoire 
d'Euphausia superba,  
sous-zone statistique 48.6 

                    

51-06 Mesure générale pour l'observation 
scientifique dans les pêcheries  
d'Euphausia superba 

            X  X     pêcheries de krill* 

51-07 Répartition du seuil de déclenchement dans  
la pêcherie d’Euphausia superba des sous-
zones 48.1, 48.2, 48.3 et 48.4 

                   sous-zones 48.1, 48.2. 
48.3, 48.4 

 Crabes                     
52-01 Limites imposées à la pêche aux crabes  

dans la sous-zone 48.3  
                  

52-02 Limites imposées à la pêche aux crabes,  
sous-zone statistique 48.2 

                    

52-03 Limites imposées à la pêche aux crabes,  
sous-zone statistique 48.4 

                  X   

 Aire marine protégée                     
91-03 Protection du plateau sud des îles Orcades  

du Sud 
            X    X   voir figure 1, MC 91-03 

 


